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DECISION 

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT 

POUR L’ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D’ACCOMPAGNEMENT ET 

DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA)  

SIS A PONT-AUDEMER (27504) 

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER DE PONT-AUDEMER  

FINESS : 27 001 587 8 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 28 décembre 2009 portant modification de l'arrêté du 17 octobre 2007 fixant la 

nomenclature des comptes obligatoirement ouverts dans l'état des prévisions de recettes et de 

dépenses et dans la comptabilité des établissements publics de santé ; 

VU l’arrêté du 4 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU la circulaire n° DHOS/F4/DGCP/5C/2008/98 du 25 mars 2008 relative à l’état des prévisions de 

recettes et de dépenses ; 

VU l’instruction DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi d’abord » (UCSD) ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie  
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  2/2  

DECIDE 

 

Article 1 :  Pour l’exercice 2025, le montant global des trois groupes fonctionnels de dépenses 

supportées par les produits de la tarification du CSAPA est arrêté à 383 416 €.  

 Ce montant a été établi dans le cadre de la procédure relative à l’état des prévisions des 

recettes et des dépenses, l’activité du Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention 

en Addictologie (CSAPA) porté par le centre hospitalier de Pont-Audemer étant retracée 

dans le cadre d’un compte de résultat prévisionnel annexe.  

Article 2 :  Le montant de la dotation globale a été calculé au regard de la base reconductible au 1er  

janvier 2025 d’un montant de 383 416 € qui a fait l’objet d’un taux d’actualisation de 0,92 % 

comprenant les mesures salariales et l’effet prix appliqué au titre de la reconduction 

actualisée des moyens (cf. Rapport d’orientation budgétaire), soit 3 527 €. 

 Une enveloppe de 2 911 € en crédits pérennes est allouée au titre de la compensation de 

l’augmentation du taux de cotisation pour les employeurs affiliés à la Caisse nationale de 

retraite des agents des collectivités locales. 

Article 3 :   En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

Article 4 :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l’Edit de Nantes,    

44 185 Nantes, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et de la préfecture de l’Eure. 

 

Article 6 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée au centre hospitalier de Pont-Audemer et à l’établissement concerné. 
 

 

Fait à Caen, le 11 août 2025 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD
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DECISION 

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT 

POUR L’ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D’ACCOMPAGNEMENT ET 

DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A CAEN (14012) 

GERE PAR L'ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE DE CAEN  

FINESS : 14 001 385 5 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 28 décembre 2009 portant modification de l'arrêté du 17 octobre 2007 fixant la 

nomenclature des comptes obligatoirement ouverts dans l'état des prévisions de recettes et de 

dépenses et dans la comptabilité des établissements publics de santé ; 

VU l’arrêté du 4 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU la circulaire n° DHOS/F4/DGCP/5C/2008/98 du 25 mars 2008 relative à l’état des prévisions de 

recettes et de dépenses ; 

VU l’instruction DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi d’abord » (UCSD) ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie  
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DECIDE 

 

  2/2  

Article 1 :  Pour l’exercice 2025, le montant global des trois groupes fonctionnels de dépenses 

supportées par les produits de la tarification du CSAPA est arrêté à 985 162 €.  

 Ce montant a été établi dans le cadre de la procédure relative à l’état des prévisions des 

recettes et des dépenses, l’activité du Centre de soins d’accompagnement et de prévention 

en addictologie (CSAPA) porté par l'établissement public de santé mentale de Caen étant 

retracée dans le cadre d’un compte de résultat prévisionnel annexe.  

Article 2 :  Le montant de la dotation globale a été calculé au regard de la base reconductible au 1er  

janvier 2025 d’un montant de 868 150 € qui a fait l’objet d’un taux d’actualisation de 0,92 % 

comprenant les mesures salariales et l’effet prix appliqué au titre de la reconduction 

actualisée des moyens (cf. rapport d’orientation budgétaire), soit 7 987 €. 

 De plus, une enveloppe de 6 591 € en crédits pérennes est allouée 110 400 € au CSAPA.  

 Pour finir, une enveloppe de 117 012 € en crédits non reconductibles est allouée pour l’achat 

de matériel de réduction des risques (6 612 €) et de médicaments (110 400 €).  

Article 3 :   En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

Article 4 :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l’Edit de Nantes,    

44 185 Nantes, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et de la préfecture du Calvados. 

 

Article 6 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'établissement public de santé mentale de Caen et à l’établissement concerné. 
 

 

Fait à Caen, le 11 août 2025 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-08-11-00008

1/2

DECISION

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE

DE FINANCEMENT

POUR L'ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS,

D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN

ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A GISORS (27140)

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER DE GISORS

FINESS : 27 001 596 9
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DECISION 

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT 

POUR L’ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D’ACCOMPAGNEMENT ET 

DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A GISORS (27140) 

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER DE GISORS  

FINESS : 27 001 596 9 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 28 décembre 2009 portant modification de l'arrêté du 17 octobre 2007 fixant la 

nomenclature des comptes obligatoirement ouverts dans l'état des prévisions de recettes et de 

dépenses et dans la comptabilité des établissements publics de santé ; 

VU l’arrêté du 4 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU la circulaire n° DHOS/F4/DGCP/5C/2008/98 du 25 mars 2008 relative à l’état des prévisions de 

recettes et de dépenses ; 

VU l’instruction DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi d’abord » (UCSD) ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie  
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DECIDE 

 

Article 1 :  Pour l’exercice 2025, le montant global des trois groupes fonctionnels de dépenses 

supportées par les produits de la tarification du CSAPA est arrêté à 366 277 €.  

 Ce montant a été établi dans le cadre de la procédure relative à l’état des prévisions des 

recettes et des dépenses, l’activité du Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention 

en Addictologie (CSAPA) porté par le centre hospitalier de Gisors étant retracée dans le 

cadre d’un compte de résultat prévisionnel annexe.  

Article 2 :  Le montant de la dotation globale a été calculé au regard de la base reconductible au 1er 

janvier 2025 d’un montant de 366 277 € qui a fait l’objet d’un taux d’actualisation de 0,92 % 

comprenant les mesures salariales et l’effet prix appliqué au titre de la reconduction 

actualisée des moyens (cf. Rapport d’orientation budgétaire), soit 3 370 €. 

 Une enveloppe de 2 781 € en crédits pérennes est allouée au titre de la compensation de 

l’augmentation du taux de cotisation pour les employeurs affiliés à la Caisse nationale de 

retraite des agents des collectivités locales. 

Article 3 :   En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

Article 4 :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l’Edit de Nantes,    

44 185 Nantes, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et de la préfecture de l'Eure. 

 

Article 6 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée au centre hospitalier de Gisors et à l’établissement concerné. 
 

 

Fait à Caen, le 11 août 2025 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-08-11-00015

1/2

DECISION

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE

DE FINANCEMENT

POUR L'ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS,

D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN

ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A LILLEBONNE

(76170)

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER

INTERCOMMUNAL

CAUX VALLEE DE SEINE

FINESS : 76 001 270 8
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DECISION 

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT 

POUR L’ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D’ACCOMPAGNEMENT ET 

DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A LILLEBONNE (76170) 

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL  

CAUX VALLEE DE SEINE  

FINESS : 76 001 270 8 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 28 décembre 2009 portant modification de l'arrêté du 17 octobre 2007 fixant la 

nomenclature des comptes obligatoirement ouverts dans l'état des prévisions de recettes et de 

dépenses et dans la comptabilité des établissements publics de santé ; 

VU l’arrêté du 4 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU la circulaire n° DHOS/F4/DGCP/5C/2008/98 du 25 mars 2008 relative à l’état des prévisions de 

recettes et de dépenses ; 

VU l’instruction DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi d’abord » (UCSD) ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie  

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-08-11-00015 - 1/2

DECISION

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT

POUR L'ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A

LILLEBONNE (76170)

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL

CAUX VALLEE DE SEINE

FINESS : 76 001 270 8

17



DECIDE 

 

  2/2  

Article 1 :  Pour l’exercice 2025, le montant global des trois groupes fonctionnels de dépenses 

supportées par les produits de la tarification du CSAPA est arrêté à 451 302 euros.  

 Ce montant a été établi dans le cadre de la procédure relative à l’état des prévisions des 

recettes et des dépenses, l’activité du Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention 

en Addictologie (CSAPA) porté par le CHI Caux Vallée de Seine étant retracée dans le cadre 

d’un compte de résultat prévisionnel annexe.  

Article 2 :  Le montant de la dotation globale a été calculé au regard de la base reconductible au 1er 

janvier 2025 d’un montant de 443 792 € qui a fait l’objet d’un taux d’actualisation de 0,92 % 

comprenant les mesures salariales et l’effet prix appliqué au titre de la reconduction 

actualisée des moyens (cf. Rapport d’orientation budgétaire), soit 4 083 €. 

 De plus, une enveloppe de 3 427 € en crédits pérennes est allouée au titre de la 

compensation de l’augmentation du taux de cotisation pour les employeurs affiliés à la 

Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales.  

Article 3 :   En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

Article 4 :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l’Edit de Nantes,   

44 185 Nantes, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et de la préfecture de Seine-Maritime. 

 

Article 6 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée au centre hospitalier intercommunal Caux Vallée de Seine et à l’établissement 

concerné. 
 

 

Fait à Caen, le 11 août 2025 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-08-11-00015 - 1/2

DECISION

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT

POUR L'ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A

LILLEBONNE (76170)

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL

CAUX VALLEE DE SEINE

FINESS : 76 001 270 8

18



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-08-11-00006

DECISION

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE

DE FINANCEMENT

POUR L'ANNEE 2025

DU CENTRE D'ACCUEIL ET

D'ACCOMPAGNEMENT A LA REDUCTION

DES RISQUES POUR LES USAGERS DE DROGUES

(CAARUD)

GERE PAR L'ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE

MENTALE DE CAEN

FINESS : 14 002 672 5
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DECISION 

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT 

POUR L’ANNEE 2025  

DU CENTRE D’ACCUEIL ET D’ACCOMPAGNEMENT A LA REDUCTION  

DES RISQUES POUR LES USAGERS DE DROGUES (CAARUD) 

GERE PAR L’ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE DE CAEN 

FINESS : 14 002 672 5 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 28 décembre 2009 portant modification de l'arrêté du 17 octobre 2007 fixant la 

nomenclature des comptes obligatoirement ouverts dans l'état des prévisions de recettes et de 

dépenses et dans la comptabilité des établissements publics de santé ; 

VU l’arrêté du 4 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU la circulaire n° DHOS/F4/DGCP/5C/2008/98 du 25 mars 2008 relative à l’état des prévisions de 

recettes et de dépenses ; 

VU l’instruction DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi d’abord » (UCSD) ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie  
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DECIDE 

  2/2  

Article 1 :  Pour l’exercice 2025, le montant global des trois groupes fonctionnels de dépenses 

supportées par les produits de la tarification du CAARUD est arrêté à 449 914 euros.  

 Ce montant a été établi dans le cadre de la procédure relative à l’état des prévisions des 

recettes et des dépenses, l’activité du Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la 

Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) géré par l’EPSM de Caen étant 

retracée dans le cadre d’un compte de résultat prévisionnel annexe.  

Article 2 :  Le montant de la dotation globale a été calculé au regard de la base reconductible au 1er 

janvier 2025 d’un montant de 335 962 € qui a fait l’objet d’un taux d’actualisation de 0,92 % 

comprenant les mesures salariales et l’effet prix appliqué au titre de la reconduction 

actualisée des moyens (cf. Rapport d’orientation budgétaire), soit 3 091 €.  

 De plus, une enveloppe de 52 594 € en crédits pérennes est allouée au titre du renforcement 

des CAARUD (50 000 €) et de la compensation de l’augmentation du taux de cotisation pour 

les employeurs affiliés à la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales     

(2 594 €).  

 Enfin, une enveloppe de 58 267 € en crédits non reconductibles pour l’achat de matériel de 

réduction des risques.  

Article 3 :   En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

Article 4 :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l’Edit de Nantes,    

44 185 Nantes, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et de la préfecture du Calvados. 

 

Article 6 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire « Gestionnaire » et à l’établissement concerné. 
 

 

Fait à Caen, le 11 août 2025 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-08-11-00017

DECISION

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE

DE FINANCEMENT

POUR L'ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS,

D'ACCOMPAGNEMENT

ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA)

SIS A SOTTEVILLE-LES-ROUEN (76301)

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE

DU ROUVRAY

FINESS : 76 091 638 7
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DECISION 

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT 

POUR L’ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D’ACCOMPAGNEMENT  

ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA)  

SIS A SOTTEVILLE-LES-ROUEN (76301) 

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE DU ROUVRAY  
 

FINESS : 76 091 638 7 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 28 décembre 2009 portant modification de l'arrêté du 17 octobre 2007 fixant la 

nomenclature des comptes obligatoirement ouverts dans l'état des prévisions de recettes et de 

dépenses et dans la comptabilité des établissements publics de santé ; 

VU l’arrêté du 4 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU la circulaire n° DHOS/F4/DGCP/5C/2008/98 du 25 mars 2008 relative à l’état des prévisions de 

recettes et de dépenses ; 

VU l’instruction DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi d’abord » (UCSD) ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie  
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DECIDE 

 

Article 1 :  Pour l’exercice 2025, le montant global des trois groupes fonctionnels de dépenses 

supportées par les produits de la tarification du CSAPA est arrêté à 720 452 €.  

 Ce montant a été établi dans le cadre de la procédure relative à l’état des prévisions des 

recettes et des dépenses, l’activité du Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention 

en Addictologie (CSAPA) porté par le centre hospitalier spécialisé du Rouvray étant retracée 

dans le cadre d’un compte de résultat prévisionnel annexe.  

Article 2 :  Le montant de la dotation globale a été calculé au regard de la base reconductible au 1er  

janvier 2025 d’un montant de 720 452 € qui a fait l’objet d’un taux d’actualisation de 0,92 % 

comprenant les mesures salariales et l’effet prix appliqué au titre de la reconduction 

actualisée des moyens (cf. Rapport d’orientation budgétaire), soit 6 628 €. 

 Une enveloppe de 5 470 € en crédits pérennes est allouée au titre de la compensation de 

l’augmentation du taux de cotisation pour les employeurs affiliés à la Caisse nationale de 

retraite des agents des collectivités locales. 

Article 3 :   En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

Article 4 :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l’Edit de Nantes,    

44 185 Nantes, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et de la préfecture de Seine-Maritime. 

 

Article 6 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée au centre hospitalier spécialisé du Rouvray et à l’établissement concerné. 
 

 

Fait à Caen, le 11 août 2025 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-08-11-00017 - DECISION

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT

POUR L'ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT

ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA)

SIS A SOTTEVILLE-LES-ROUEN (76301)

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE DU ROUVRAY

FINESS : 76 091 638 7
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-08-11-00014

DECISION

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE

DE FINANCEMENT

POUR L'ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS,

D'ACCOMPAGNEMENT

ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA)

SIS A BARENTIN (76360)

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER

INTERCOMMUNAL CAUX ET BRAY

FINESS : 76 002 594 0

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-08-11-00014 - DECISION

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT

POUR L'ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT

ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A BARENTIN (76360)

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL CAUX ET BRAY

FINESS : 76 002 594 0
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DECISION 

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT 

POUR L’ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D’ACCOMPAGNEMENT  

ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A BARENTIN (76360) 

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL CAUX ET BRAY  

FINESS : 76 002 594 0 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 28 décembre 2009 portant modification de l'arrêté du 17 octobre 2007 fixant la 

nomenclature des comptes obligatoirement ouverts dans l'état des prévisions de recettes et de 

dépenses et dans la comptabilité des établissements publics de santé ; 

VU l’arrêté du 4 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU la circulaire n° DHOS/F4/DGCP/5C/2008/98 du 25 mars 2008 relative à l’état des prévisions de 

recettes et de dépenses ; 

VU l’instruction DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi d’abord » (UCSD) ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie  

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-08-11-00014 - DECISION

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT

POUR L'ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT

ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A BARENTIN (76360)

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL CAUX ET BRAY

FINESS : 76 002 594 0
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DECIDE 

 

  2/2  

Article 1 :  Pour l’exercice 2025, le montant global des trois groupes fonctionnels de dépenses 

supportées par les produits de la tarification du CSAPA est arrêté à 858 166 euros.  

 Ce montant a été établi dans le cadre de la procédure relative à l’état des prévisions des 

recettes et des dépenses, l’activité du Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention 

en Addictologie (CSAPA) porté par le CHI Caux et Bray étant retracée dans le cadre d’un 

compte de résultat prévisionnel annexe.  

Article 2 :  Le montant de la dotation globale a été calculé au regard de la base reconductible au 1er 

Janvier 2025 d’un montant de 606 897 € qui a fait l’objet d’un taux d’actualisation de 0,92 % 

comprenant les mesures salariales et l’effet prix appliqué au titre de la reconduction 

actualisée des moyens (cf. Rapport d’orientation budgétaire), soit 5 583 €. 

 De plus une enveloppe de 54 686 € en crédits pérennes est allouée au titre du renforcement 

des CSAPA d’une part (50 000 €) et de la compensation de l’augmentation du taux de 

cotisation pour les employeurs affiliés à la Caisse nationale de retraite des agents des 

collectivités locales     d’autre part (4 686 €). 

 Pour finir, une enveloppe de 191 000 € en crédits non reconductibles pour l’achat de matériel 

de réduction des risques (41 000 €) ainsi que pour le financement, sur 3 ans, du poste de 

chargé de prévention (150 000 €). 

Article 3 :   En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

Article 4 :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l’Edit de Nantes,    

44 185 Nantes, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et de la préfecture de Seine-Maritime. 

 

Article 6 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée au centre hospitalier intercommunal Caux et Bray et à l’établissement concerné. 
 

 

Fait à Caen, le 11 août 2025 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-08-11-00014 - DECISION

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT

POUR L'ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT

ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A BARENTIN (76360)

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL CAUX ET BRAY

FINESS : 76 002 594 0
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-08-11-00011

DECISION

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE

DE FINANCEMENT

POUR L'ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS,

D'ACCOMPAGNEMENT

ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA)

SIS A ROUEN (76000)

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER

UNIVERSITAIRE DE ROUEN

FINESS : 76 092 174 2
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PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT

POUR L'ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT

ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A ROUEN (76000)

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE ROUEN

FINESS : 76 092 174 2
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DECISION 

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT 

POUR L’ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D’ACCOMPAGNEMENT  

ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A ROUEN (76000) 

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE ROUEN  

FINESS : 76 092 174 2 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 28 décembre 2009 portant modification de l'arrêté du 17 octobre 2007 fixant la 

nomenclature des comptes obligatoirement ouverts dans l'état des prévisions de recettes et de 

dépenses et dans la comptabilité des établissements publics de santé ; 

VU l’arrêté du 4 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU la circulaire n° DHOS/F4/DGCP/5C/2008/98 du 25 mars 2008 relative à l’état des prévisions de 

recettes et de dépenses ; 

VU l’instruction DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi d’abord » (UCSD) ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie  

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-08-11-00011 - DECISION

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT

POUR L'ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT

ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A ROUEN (76000)

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE ROUEN

FINESS : 76 092 174 2
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DECIDE 

 

Article 1 :  Pour l’exercice 2025, le montant global des trois groupes fonctionnels de dépenses 

supportées par les produits de la tarification du CSAPA est arrêté à 1 335 635 €.  

 Ce montant a été établi dans le cadre de la procédure relative à l’état des prévisions des 

recettes et des dépenses, l’activité du Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention 

en Addictologie (CSAPA) porté par le centre hospitalier universitaire de Rouen étant retracée 

dans le cadre d’un compte de résultat prévisionnel annexe.  

Article 2 :  Le montant de la dotation globale a été calculé au regard de la base reconductible au 1er  

janvier 2025 d’un montant de 1 293 040 € qui a fait l’objet d’un taux d’actualisation de 0,92 % 

comprenant les mesures salariales et l’effet prix appliqué au titre de la reconduction 

actualisée des moyens (cf. Rapport d’orientation budgétaire), soit 11 896 €. 

 Une enveloppe de 9 817 € en crédits pérennes est allouée au titre de la compensation de 

l’augmentation du taux de cotisation pour les employeurs affiliés à la Caisse nationale de 

retraite des agents des collectivités locales.  

 Une enveloppe de 42 595 € en crédits non reconductibles est allouée pour l’achat de 

médicaments.  

Article 3 :   En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

Article 4 :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l’Edit de Nantes,   

44 185 Nantes, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et de la préfecture de Seine-Maritime. 

 

Article 6 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée au centre hospitalier universitaire de Rouen et à l’établissement concerné. 
 

 

Fait à Caen, le 11 août 2025 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-08-11-00011 - DECISION

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT

POUR L'ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-08-11-00012

DECISION

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE

DE FINANCEMENT

POUR L'ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS,

D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN

ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A BAYEUX (14400)

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER

AUNAY-BAYEUX

FINESS : 14 003 564 3
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POUR L'ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A BAYEUX

(14400)

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX

FINESS : 14 003 564 3

31



 

  1/2  

 

DECISION 

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT 

POUR L’ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D’ACCOMPAGNEMENT ET 

DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A BAYEUX (14400) 

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX  

FINESS : 14 003 564 3 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 28 décembre 2009 portant modification de l'arrêté du 17 octobre 2007 fixant la 

nomenclature des comptes obligatoirement ouverts dans l'état des prévisions de recettes et de 

dépenses et dans la comptabilité des établissements publics de santé ; 

VU l’arrêté du 4 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU la circulaire n° DHOS/F4/DGCP/5C/2008/98 du 25 mars 2008 relative à l’état des prévisions de 

recettes et de dépenses ; 

VU l’instruction DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi d’abord » (UCSD) ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie  
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FINESS : 14 003 564 3
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DECIDE 

 

Article 1 :  Pour l’exercice 2025, le montant global des trois groupes fonctionnels de dépenses 

supportées par les produits de la tarification du CSAPA est arrêté à 590 382 €.  

 Ce montant a été établi dans le cadre de la procédure relative à l’état des prévisions des 

recettes et des dépenses, l’activité du Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention 

en Addictologie (CSAPA) porté par le centre hospitalier Aunay-Bayeux étant retracée dans le 

cadre d’un compte de résultat prévisionnel annexe.  

Article 2 :  Le montant de la dotation globale a été calculé au regard de la base reconductible au 1er  

janvier 2025 d’un montant de 538 968 € qui a fait l’objet d’un taux d’actualisation de 0,92 % 

comprenant les mesures salariales et l’effet prix appliqué au titre de la reconduction 

actualisée des moyens (cf. Rapport d’orientation budgétaire), soit 4 959 €. 

 Une enveloppe de 4 092 € en crédits pérennes est allouée au titre de la compensation de 

l’augmentation du taux de cotisation pour les employeurs affiliés à la Caisse nationale de 

retraite des agents des collectivités locales. 

 Une enveloppe de 51 414 € en crédits non reconductibles est allouée pour l’achat de matériel 

pour les actions de réduction des risques (fibroscan).  

Article 3 :   En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

Article 4 :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l’Edit de Nantes,    

44 185 Nantes, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et de la préfecture du Calvados. 

 

Article 6 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée au centre hospitalier Aunay-Bayeux et à l’établissement concerné. 
 

 

Fait à Caen, le 11 août 2025 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-08-11-00012 - DECISION

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT

POUR L'ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A BAYEUX

(14400)

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-08-11-00013

DECISION

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE

DE FINANCEMENT

POUR L'ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS,

D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN

ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A DIEPPE (76202)

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER DE DIEPPE

FINESS : 76 002 649 2
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POUR L'ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A DIEPPE

(76202)

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER DE DIEPPE

FINESS : 76 002 649 2
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DECISION 

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT 

POUR L’ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D’ACCOMPAGNEMENT ET 

DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A DIEPPE (76202) 

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER DE DIEPPE  

FINESS : 76 002 649 2 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 28 décembre 2009 portant modification de l'arrêté du 17 octobre 2007 fixant la 

nomenclature des comptes obligatoirement ouverts dans l'état des prévisions de recettes et de 

dépenses et dans la comptabilité des établissements publics de santé ; 

VU l’arrêté du 4 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU la circulaire n° DHOS/F4/DGCP/5C/2008/98 du 25 mars 2008 relative à l’état des prévisions de 

recettes et de dépenses ; 

VU l’instruction DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi d’abord » (UCSD) ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie  
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DECIDE 

 

Article 1 :  Pour l’exercice 2025, le montant global des trois groupes fonctionnels de dépenses 

supportées par les produits de la tarification du CSAPA est arrêté à 467 260 €.  

 Ce montant a été établi dans le cadre de la procédure relative à l’état des prévisions des 

recettes et des dépenses, l’activité du Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention 

en Addictologie (CSAPA) porté par le centre hospitalier de Dieppe étant retracée dans le 

cadre d’un compte de résultat prévisionnel annexe.  

Article 2 :  Le montant de la dotation globale a été calculé au regard de la base reconductible au 1er  

janvier 2025 d’un montant de 467 260 € qui a fait l’objet d’un taux d’actualisation de 0,92 % 

comprenant les mesures salariales et l’effet prix appliqué au titre de la reconduction 

actualisée des moyens (cf. Rapport d’orientation budgétaire), soit 4 299 €. 

 Une enveloppe de 3 548 € en crédits pérennes est allouée au titre de la compensation de 

l’augmentation du taux de cotisation pour les employeurs affiliés à la Caisse nationale de 

retraite des agents des collectivités locales. 

Article 3 :   En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

Article 4 :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l’Edit de Nantes,    

44 185 Nantes, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et de la préfecture de Seine-Maritime. 

 

Article 6 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée au centre hospitalier de Dieppe et à l’établissement concerné. 
 

 

Fait à Caen, le 11 août 2025 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD
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R28-2025-08-11-00016

DECISION

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE

DE FINANCEMENT

POUR L'ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS,

D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN

ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A ELBEUF (76503)

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER

INTERCOMMUNAL

ELBEUF LOUVIERS VAL DE REUIL

FINESS : 76 002 637 7

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-08-11-00016 - DECISION

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT

POUR L'ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A ELBEUF

(76503)

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL

ELBEUF LOUVIERS VAL DE REUIL

FINESS : 76 002 637 7

37



 

  1/2  

 

DECISION 

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT 

POUR L’ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D’ACCOMPAGNEMENT ET 

DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A ELBEUF (76503) 

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL  

ELBEUF LOUVIERS VAL DE REUIL  

FINESS : 76 002 637 7 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 28 décembre 2009 portant modification de l'arrêté du 17 octobre 2007 fixant la 

nomenclature des comptes obligatoirement ouverts dans l'état des prévisions de recettes et de 

dépenses et dans la comptabilité des établissements publics de santé ; 

VU l’arrêté du 4 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU la circulaire n° DHOS/F4/DGCP/5C/2008/98 du 25 mars 2008 relative à l’état des prévisions de 

recettes et de dépenses ; 

VU l’instruction DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi d’abord » (UCSD) ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie  
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DECIDE 

 

Article 1 :  Pour l’exercice 2025, le montant global des trois groupes fonctionnels de dépenses 

supportées par les produits de la tarification du CSAPA est arrêté à 540 291 €.  

 Ce montant a été établi dans le cadre de la procédure relative à l’état des prévisions des 

recettes et des dépenses, l’activité du Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention 

en Addictologie (CSAPA) porté par le centre hospitalier intercommunal Elbeuf Louviers Val 

de Reuil étant retracée dans le cadre d’un compte de résultat prévisionnel annexe.  

Article 2 :  Le montant de la dotation globale a été calculé au regard de la base reconductible au 1er  

janvier 2025 d’un montant de 540 291 € qui a fait l’objet d’un taux d’actualisation de 0,92 % 

comprenant les mesures salariales et l’effet prix appliqué au titre de la reconduction 

actualisée des moyens (cf. Rapport d’orientation budgétaire), soit 4 971 €. 

 Une enveloppe de 4 102 € en crédits pérennes est allouée au titre de la compensation de 

l’augmentation du taux de cotisation pour les employeurs affiliés à la Caisse nationale de 

retraite des agents des collectivités locales. 

Article 3 :   En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

Article 4 :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l’Edit de Nantes,    

44 185 Nantes, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et des préfectures de la Seine-Maritime et de l’Eure. 

 

Article 6 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée au centre hospitalier intercommunal Elbeuf Louviers Val de Reuil et à l’établissement 

concerné. 
 

 

Fait à Caen, le 11 août 2025 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-08-11-00018

DECISION

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE

DE FINANCEMENT

POUR L'ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS,

D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN

ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A FECAMP (76400)

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER

INTERCOMMUNAL
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FINESS : 76 002 722 7
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DECISION 

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT 

POUR L’ANNEE 2025 DU CENTRE DE SOINS, D’ACCOMPAGNEMENT ET 

DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) SIS A FECAMP (76400) 

GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL  

DU PAYS DES HAUTES FALAISES  

FINESS : 76 002 722 7 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 28 décembre 2009 portant modification de l'arrêté du 17 octobre 2007 fixant la 

nomenclature des comptes obligatoirement ouverts dans l'état des prévisions de recettes et de 

dépenses et dans la comptabilité des établissements publics de santé ; 

VU l’arrêté du 4 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU la circulaire n° DHOS/F4/DGCP/5C/2008/98 du 25 mars 2008 relative à l’état des prévisions de 

recettes et de dépenses ; 

VU l’instruction DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi d’abord » (UCSD) ; 
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VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie  

DECIDE 

 

Article 1 :  Pour l’exercice 2025, le montant global des trois groupes fonctionnels de dépenses 

supportées par les produits de la tarification du CSAPA est arrêté à 534 982 €.  

 Ce montant a été établi dans le cadre de la procédure relative à l’état des prévisions des 

recettes et des dépenses, l’activité du Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention 

en Addictologie (CSAPA) porté par le centre hospitalier intercommunal des Hautes Falaises 

étant retracée dans le cadre d’un compte de résultat prévisionnel annexe.  

Article 2 :  Le montant de la dotation globale a été calculé au regard de la base reconductible au 1er  

janvier 2025 d’un montant de 534 982 € qui a fait l’objet d’un taux d’actualisation de 0,92 % 

comprenant les mesures salariales et l’effet prix appliqué au titre de la reconduction 

actualisée des moyens (cf. Rapport d’orientation budgétaire), soit 4 922 €. 

 Une enveloppe de 53 682 € en crédits pérennes est allouée au titre du renforcement du 

CSAPA (50 000 €) et de la compensation de l’augmentation du taux de cotisation pour les 

employeurs affiliés à la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales 

(3 682 €). 

Article 3 :   En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

Article 4 :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l’Edit de Nantes,    

44 185 Nantes, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et de la préfecture de l'Eure. 

 

Article 6 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée au centre hospitalier intercommunal du Pays des Hautes Falaises et à l’établissement 

concerné. 
 

 

Fait à Caen, le 11 août 2025 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

Nathalie VIARD 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-08-11-00004

DECISION PORTANT FIXATION POUR L'ANNEE

2025
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GLOBALISEE COMMUNE
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D'OBJECTIFS ET DE MOYENS

DE LA CROIX ROUGE FRANCAISE
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POUR L'ETABLISSEMENT APPARTEMENTS DE

COORDINATION THERAPEUTIQUE,

sis à CAEN (14000) - FINESS : 14 002 509 9
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DECISION PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2025  

DU MONTANT DE LA PART DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE  

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

DE LA CROIX ROUGE FRANCAISE 

FINESS : 75 072 133 4 
POUR L’ETABLISSEMENT APPARTEMENTS DE COORDINATION THERAPEUTIQUE, 

sis à CAEN (14000) - FINESS : 14 002 509 9  

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 4 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie  

VU la circulaire n° DHOS/F4/DGCP/5C/2008/98 du 25 mars 2008 relative à l’état des prévisions de 

recettes et de dépenses ; 

VU le Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) conclu le 1er juillet 2022 entre la Croix-Rouge 

française (FINESS 75 072 133 4) et l’Agence régionale de santé Normandie, prenant effet au 1er janvier 

2021 ; 

VU l’instruction DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi d’abord » (UCSD) ; 

DECIDE 

Article 1 :  Pour l’exercice 2025, le montant de la dotation globale de financement (DGF) de 

l’établissement « ACT » géré dans le Calvados par la Croix-Rouge française dont le siège se 
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situe 98 rue Didot à Paris (75 014) a été fixée en application des dispositions du contrat 

pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé à 1 703 570 €. Son calcul et sa répartition sont 

détaillés ci-dessous : 

 

Dispositif 

Base 

reconductible 

au 1er janvier 

2025 

Actualisation  

0.92% 

Mesures 

nouvelles 

Dotation de 

financement 

Dotation globale 

de financement 

 
ACT 1 294 699 € 11 911 € 0 € 1 306 610 € 

1 703 570 € 
 

ACT « hors les murs » 323 142 € 2 973 € 70 845 € 396 960 € 

 Une enveloppe de 70 845 € en crédits pérennes, correspondant à 5 places, est allouée au 

projet ACT "hors les murs" en détention. Cette dotation vise à pérenniser l’activité au-delà 

des deux années d’expérimentation, prévues de juillet 2025 à juillet 2027. Durant cette phase 

expérimentale, l’activité est menée à moyens constants, en mobilisant les fonds dédiés 

disponibles, ce qui permet de déployer une prise en charge en surcapacité de 10 places par 

rapport à l’autorisation initialement détenue ; 

 Dans le cadre du CPOM, le principe posé par la loi est une libre affectation des résultats 

réalisés par le gestionnaire dès la contractualisation. Pour autant, chaque année, les priorités 

d’affectation font l’objet d’un échange avec l’ARS à l’occasion de la transmission des 

comptes administratifs des établissements. 

Ce montant a été établi dans le cadre de la procédure relative à l’état des prévisions des 

recettes et des dépenses, l’activité des ACT de Caen, gérés par la Croix-Rouge française étant 

retracée dans le cadre d’un compte de résultat prévisionnel annexe.  

Article 2 :   En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

Article 3 :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l’Edit de Nantes,    

44 185 Nantes, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et de la préfecture du Calvados. 

 

Article 5 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à la Croix-Rouge française et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Caen, le 11 août 2025 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD 
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DECISION PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2025  

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION  

DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

 PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

DE L'ASSOCIATION ANPAA DITE « ADDICTIONS FRANCE »  

EN NORMANDIE 

FINESS : 14 003 452 1 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS 

Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA), 

sis à CAEN (14000) - FINESS : 14 001 707 0 

Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA), 

sis à EVREUX (27000) - FINESS : 27 001 313 9 

Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA), 

sis à AVRANCHES (50300) - FINESS : 50 001 679 5 

Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD), 

sis à AVRANCHES (50300) - FINESS : 50 002 462 5 

Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA), 

sis à ALENÇON (61000) - FINESS : 61 000 639 7 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de 

documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 et 83 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 4 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 
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VU le Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) conclu le 20 décembre 2019 entre 

l'association Addictions France et l’Agence régionale de santé Normandie, prenant effet au 1er  

janvier 2020 ;  

VU l’instruction DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi d’abord » (UCSD) ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  Pour l’exercice 2025, la dotation globalisée commune des établissements et services   

médico-sociaux à destination des personnes dites en « difficultés spécifiques », gérés en 

Normandie par l’association Addictions France dont le siège régional se situe 82 boulevard 

Dunois à Caen (14000), a été fixée en application des dispositions du contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens susvisé à 5 924 760 €. Son calcul et sa répartition sont détaillés ci-

dessous :  

 

Dispositif 

Base 

reconductible au 

1er janvier 2025 

Actualisation  

0.92% 

Mesures 

nouvelles 

Crédits non 

reconductibles 

Dotation 

globale de 

financement 

 CSAPA 14 1 858 565 € 17 099 € 100 000 € 228 433 € 2 204 097 € 

 CSAPA 50 1 248 509 € 11 486 € 162 200 € 0 € 1 422 195 € 

 CAARUD 50 186 818 € 1 719 € 63 913 € 10 000 € 262 450 € 

 CSAPA 61 1 096 656 € 10 089 € 162 200 € 41 600 € 1 310 545 € 

 CSAPA 27  570 227 € 5 246 € 100 000 € 50 000 € 725 473 € 

 

Dans le cadre du CPOM, le principe posé par la loi est une libre affectation des résultats 

réalisés par le gestionnaire dès la contractualisation. Pour autant, chaque année, les priorités 

d’affectation font l’objet d’un échange avec l’ARS à l’occasion de la transmission des 

comptes administratifs des établissements.  

Article 2 :   En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

Article 3 :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l’Edit de Nantes,    

44 185 Nantes, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 :  La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et des préfectures de département du Calvados, de l’Eure, de la Manche 

et de l’Orne.  

 

Article 5 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire Association Addictions France Normandie et aux 

établissements concernés. 
 

 

Fait à Caen, le 11 août 2025 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD 
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DECISION PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2025  

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION  

DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

 PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

DE L'ASSOCIATION ANPAA DITE « ADDICTIONS FRANCE »  

EN NORMANDIE 

FINESS : 14 003 452 1 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS 

Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA), 

sis à CAEN (14000) - FINESS : 14 001 707 0 

Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA), 

sis à EVREUX (27000) - FINESS : 27 001 313 9 

Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA), 

sis à AVRANCHES (50300) - FINESS : 50 001 679 5 

Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD), 

sis à AVRANCHES (50300) - FINESS : 50 002 462 5 

Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA), 

sis à ALENÇON (61000) - FINESS : 61 000 639 7 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de 

documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 et 83 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 4 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 
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VU le Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) conclu le 20 décembre 2019 entre 

l'association Addictions France et l’Agence régionale de santé Normandie, prenant effet au 1er  

janvier 2020 ;  

VU l’instruction DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi d’abord » (UCSD) ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  Pour l’exercice 2025, la dotation globalisée commune des établissements et services   

médico-sociaux à destination des personnes dites en « difficultés spécifiques », gérés en 

Normandie par l’association Addictions France dont le siège régional se situe 82 boulevard 

Dunois à Caen (14000), a été fixée en application des dispositions du contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens susvisé à 5 924 760 €. Son calcul et sa répartition sont détaillés ci-

dessous :  

 

Dispositif 

Base 

reconductible au 

1er janvier 2025 

Actualisation  

0.92% 

Mesures 

nouvelles 

Crédits non 

reconductibles 

Dotation 

globale de 

financement 

 CSAPA 14 1 858 565 € 17 099 € 100 000 € 228 433 € 2 204 097 € 

 CSAPA 50 1 248 509 € 11 486 € 162 200 € 0 € 1 422 195 € 

 CAARUD 50 186 818 € 1 719 € 63 913 € 10 000 € 262 450 € 

 CSAPA 61 1 096 656 € 10 089 € 162 200 € 41 600 € 1 310 545 € 

 CSAPA 27  570 227 € 5 246 € 100 000 € 50 000 € 725 473 € 

 

Dans le cadre du CPOM, le principe posé par la loi est une libre affectation des résultats 

réalisés par le gestionnaire dès la contractualisation. Pour autant, chaque année, les priorités 

d’affectation font l’objet d’un échange avec l’ARS à l’occasion de la transmission des 

comptes administratifs des établissements.  

Article 2 :   En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

Article 3 :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l’Edit de Nantes,    

44 185 Nantes, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 :  La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et des préfectures de département du Calvados, de l’Eure, de la Manche 

et de l’Orne.  

 

Article 5 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire Association Addictions France Normandie et aux 

établissements concernés. 
 

 

Fait à Caen, le 11 août 2025 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD 
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DECISION PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2025  

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION  

DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

 PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

DE L'ASSOCIATION ANPAA DITE « ADDICTIONS FRANCE »  

EN NORMANDIE 

FINESS : 14 003 452 1 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS 

Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA), 

sis à CAEN (14000) - FINESS : 14 001 707 0 

Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA), 

sis à EVREUX (27000) - FINESS : 27 001 313 9 

Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA), 

sis à AVRANCHES (50300) - FINESS : 50 001 679 5 

Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD), 

sis à AVRANCHES (50300) - FINESS : 50 002 462 5 

Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA), 

sis à ALENÇON (61000) - FINESS : 61 000 639 7 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de 

documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 et 83 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 4 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 
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VU le Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) conclu le 20 décembre 2019 entre 

l'association Addictions France et l’Agence régionale de santé Normandie, prenant effet au 1er  

janvier 2020 ;  

VU l’instruction DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi d’abord » (UCSD) ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  Pour l’exercice 2025, la dotation globalisée commune des établissements et services   

médico-sociaux à destination des personnes dites en « difficultés spécifiques », gérés en 

Normandie par l’association Addictions France dont le siège régional se situe 82 boulevard 

Dunois à Caen (14000), a été fixée en application des dispositions du contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens susvisé à 5 924 760 €. Son calcul et sa répartition sont détaillés ci-

dessous :  

 

Dispositif 

Base 

reconductible au 

1er janvier 2025 

Actualisation  

0.92% 

Mesures 

nouvelles 

Crédits non 

reconductibles 

Dotation 

globale de 

financement 

 CSAPA 14 1 858 565 € 17 099 € 100 000 € 228 433 € 2 204 097 € 

 CSAPA 50 1 248 509 € 11 486 € 162 200 € 0 € 1 422 195 € 

 CAARUD 50 186 818 € 1 719 € 63 913 € 10 000 € 262 450 € 

 CSAPA 61 1 096 656 € 10 089 € 162 200 € 41 600 € 1 310 545 € 

 CSAPA 27  570 227 € 5 246 € 100 000 € 50 000 € 725 473 € 

 

Dans le cadre du CPOM, le principe posé par la loi est une libre affectation des résultats 

réalisés par le gestionnaire dès la contractualisation. Pour autant, chaque année, les priorités 

d’affectation font l’objet d’un échange avec l’ARS à l’occasion de la transmission des 

comptes administratifs des établissements.  

Article 2 :   En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

Article 3 :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l’Edit de Nantes,    

44 185 Nantes, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 :  La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et des préfectures de département du Calvados, de l’Eure, de la Manche 

et de l’Orne.  

 

Article 5 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire Association Addictions France Normandie et aux 

établissements concernés. 
 

 

Fait à Caen, le 11 août 2025 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD 
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DECISION PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2025  

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION  

DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

 PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

DE L'ASSOCIATION ŒUVRE NORMANDE DES MERES (ONM)  

FINESS : 76 000 026 5 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS SUIVANTS 

Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 

sis à DIEPPE (76200) - FINESS : 76 002 635 1 

Centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD),  

sis à DIEPPE (76200) - FINESS : 76 003 491 8 

Lits halte soins santé (LHSS), sis à DIEPPE (76200), 

FINESS : 76 003 135 1 

Appartements de coordination thérapeutique (ACT), sis à DIEPPE (76200), 

FINESS : 76 003 157 5 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de 

documents prévus aux articles 9,12,16,18,19, 47 et 83 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 4 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 
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VU le Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) conclu le 16 mai 2019 entre l'association 

Œuvre normande des mères (FINESS 76 000 026 5) et l’Agence régionale de santé Normandie, 

prenant effet au 1er janvier 2019 ;  

VU l’instruction DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi d’abord » (UCSD) ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  Pour l’exercice 2025, la dotation globalisée commune des établissements et services   

médico-sociaux à destination des personnes dites en « difficultés spécifiques », gérés par   

l’association Œuvre normande des mères dont le siège se situe 57 avenue de Bretagne à 

Rouen (76100) a été fixée en application des dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs 

et de moyens susvisé à 1 875 899 €. Son calcul et sa répartition sont détaillés ci-dessous : 

Dispositif 

Base 

reconductible 

au 1er janvier 

2025 

Actualisation  

0.92% 

Mesures 

nouvelles 

Dotation de 

financement 

par 

dispositif 

Dotation globale de 

financement par 

établissement 

CSAPA 710 938 € 6 541 € 0 € 718 979 € 718 979 € 

CAARUD 188 918 € 1 738 € 50 000 € 240 656 € 240 656 € 

LHSS 242 894 € 2 235 € 0 € 245 129 € 355 635 € 

LHSS « hors les murs »  55 000 € 506 € 55 000 € 110 506 € 

ACT 364 772 € 3 356 € 0 € 368 128 € 560 629 € 

ACT « hors les murs » 148 627 € 1 367 € 42 507 € 192 501 € 

 

Dans le cadre du CPOM, le principe posé par la loi est une libre affectation des résultats 

réalisés par le gestionnaire dès la contractualisation. Pour autant, chaque année, les priorités 

d’affectation font l’objet d’un échange avec l’ARS à l’occasion de la transmission des 

comptes administratifs des établissements. 

Article 2 :   En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

Article 3 :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l’Edit de Nantes,    

44 185 Nantes, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 :  La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et de la préfecture de Seine-Maritime.  

 

Article 5 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’association Œuvre normande des mères et aux établissements concernés. 
 

 

Fait à Caen, le 18 août 2025 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-08-18-00017 - DECISION PORTANT FIXATION POUR L'ANNEE 2025

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION

DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS

DE L'ASSOCIATION OEUVRE NORMANDE DES MERES (ONM)

FINESS : 76 000 026 5

61



Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2025-09-02-00003

AR 120-2025 - Rendant obligatoire la délibération

n°13/2025 du Comité Régional des Pêches

Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) des

Hauts-de-France relative à la création de la «

Licence Coquille Saint-Jacques Hauts-de-France »

pour la pêche embarquée de la coquille

Saint-Jacques dans la bande côtière des

Hauts-de-France

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-09-02-00003 - AR 120-2025 - Rendant obligatoire la

délibération n°13/2025 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France relative à la

création de la « Licence Coquille Saint-Jacques Hauts-de-France » pour la pêche embarquée de la coquille Saint-Jacques dans la bande

côtière des Hauts-de-France

62



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-09-02-00003 - AR 120-2025 - Rendant obligatoire la

délibération n°13/2025 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France relative à la

création de la « Licence Coquille Saint-Jacques Hauts-de-France » pour la pêche embarquée de la coquille Saint-Jacques dans la bande

côtière des Hauts-de-France

63



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-09-02-00003 - AR 120-2025 - Rendant obligatoire la

délibération n°13/2025 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France relative à la

création de la « Licence Coquille Saint-Jacques Hauts-de-France » pour la pêche embarquée de la coquille Saint-Jacques dans la bande

côtière des Hauts-de-France

64



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-09-02-00003 - AR 120-2025 - Rendant obligatoire la

délibération n°13/2025 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France relative à la

création de la « Licence Coquille Saint-Jacques Hauts-de-France » pour la pêche embarquée de la coquille Saint-Jacques dans la bande

côtière des Hauts-de-France

65



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-09-02-00003 - AR 120-2025 - Rendant obligatoire la

délibération n°13/2025 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France relative à la

création de la « Licence Coquille Saint-Jacques Hauts-de-France » pour la pêche embarquée de la coquille Saint-Jacques dans la bande

côtière des Hauts-de-France

66



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-09-02-00003 - AR 120-2025 - Rendant obligatoire la

délibération n°13/2025 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France relative à la

création de la « Licence Coquille Saint-Jacques Hauts-de-France » pour la pêche embarquée de la coquille Saint-Jacques dans la bande

côtière des Hauts-de-France

67



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-09-02-00003 - AR 120-2025 - Rendant obligatoire la

délibération n°13/2025 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France relative à la

création de la « Licence Coquille Saint-Jacques Hauts-de-France » pour la pêche embarquée de la coquille Saint-Jacques dans la bande

côtière des Hauts-de-France

68



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-09-02-00003 - AR 120-2025 - Rendant obligatoire la

délibération n°13/2025 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France relative à la

création de la « Licence Coquille Saint-Jacques Hauts-de-France » pour la pêche embarquée de la coquille Saint-Jacques dans la bande

côtière des Hauts-de-France

69



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-09-02-00003 - AR 120-2025 - Rendant obligatoire la

délibération n°13/2025 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France relative à la

création de la « Licence Coquille Saint-Jacques Hauts-de-France » pour la pêche embarquée de la coquille Saint-Jacques dans la bande

côtière des Hauts-de-France

70



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-09-02-00003 - AR 120-2025 - Rendant obligatoire la

délibération n°13/2025 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France relative à la

création de la « Licence Coquille Saint-Jacques Hauts-de-France » pour la pêche embarquée de la coquille Saint-Jacques dans la bande

côtière des Hauts-de-France

71



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-09-02-00003 - AR 120-2025 - Rendant obligatoire la

délibération n°13/2025 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France relative à la

création de la « Licence Coquille Saint-Jacques Hauts-de-France » pour la pêche embarquée de la coquille Saint-Jacques dans la bande

côtière des Hauts-de-France

72



Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2025-09-02-00002

AR 121-2025 - Rendant obligatoire la délibération

n°14/2025 du Comité Régional des Pêches

Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) des

Hauts-de-France fixant les conditions

d'exploitation de la Coquille Saint-Jacques dans

les eaux territoriales des Hauts-de-France pour la

saison 2025-2026

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-09-02-00002 - AR 121-2025 - Rendant obligatoire la

délibération n°14/2025 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France fixant les

conditions d'exploitation de la Coquille Saint-Jacques dans les eaux territoriales des Hauts-de-France pour la saison 2025-2026

73



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-09-02-00002 - AR 121-2025 - Rendant obligatoire la

délibération n°14/2025 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France fixant les

conditions d'exploitation de la Coquille Saint-Jacques dans les eaux territoriales des Hauts-de-France pour la saison 2025-2026

74



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-09-02-00002 - AR 121-2025 - Rendant obligatoire la

délibération n°14/2025 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France fixant les

conditions d'exploitation de la Coquille Saint-Jacques dans les eaux territoriales des Hauts-de-France pour la saison 2025-2026

75



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-09-02-00002 - AR 121-2025 - Rendant obligatoire la

délibération n°14/2025 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France fixant les

conditions d'exploitation de la Coquille Saint-Jacques dans les eaux territoriales des Hauts-de-France pour la saison 2025-2026

76



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-09-02-00002 - AR 121-2025 - Rendant obligatoire la

délibération n°14/2025 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France fixant les

conditions d'exploitation de la Coquille Saint-Jacques dans les eaux territoriales des Hauts-de-France pour la saison 2025-2026

77



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-09-02-00002 - AR 121-2025 - Rendant obligatoire la

délibération n°14/2025 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France fixant les

conditions d'exploitation de la Coquille Saint-Jacques dans les eaux territoriales des Hauts-de-France pour la saison 2025-2026

78



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-09-02-00002 - AR 121-2025 - Rendant obligatoire la

délibération n°14/2025 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France fixant les

conditions d'exploitation de la Coquille Saint-Jacques dans les eaux territoriales des Hauts-de-France pour la saison 2025-2026

79



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-09-02-00002 - AR 121-2025 - Rendant obligatoire la

délibération n°14/2025 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France fixant les

conditions d'exploitation de la Coquille Saint-Jacques dans les eaux territoriales des Hauts-de-France pour la saison 2025-2026

80



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-09-02-00002 - AR 121-2025 - Rendant obligatoire la

délibération n°14/2025 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France fixant les

conditions d'exploitation de la Coquille Saint-Jacques dans les eaux territoriales des Hauts-de-France pour la saison 2025-2026

81



Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2025-09-05-00003

AR 122-2025 - Fixant le régime des zones de

pêche du pétoncle blanc - vanneau-

(Aequipecten opercularis) en Manche (Zones

CIEM VIId et VIIe)

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-09-05-00003 - AR 122-2025 - Fixant le régime des zones de

pêche du pétoncle blanc - vanneau- (Aequipecten opercularis) en Manche (Zones CIEM VIId et VIIe) 82



Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des 
Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 05 septembre 2025

ARRÊTÉ n° 122 / 2025

Fixant le régime des zones de pêche du pétoncle blanc – vanneau- (Aequipecten opercularis)
en Manche (Zones CIEM VIId et VIIe)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative et réglementaire ;

Vu la convention de coopération interservices du 11 décembre 2017 des préfets de la Manche, du Calvados, de la Somme,
du Pas-de-Calais, du préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime et du préfet de la région Hauts-de-France,
pour la création d’une délégation interservices (DIS) chargée d’assurer la police sanitaire de la pêche des pectinidés pour les
zones de pêche non classées dans les eaux au large de la façade maritime Manche-Est – mer du Nord, assurée par le
directeur interrégional de la mer Manche Est – mer du Nord (DIRM-MEMN) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°71/2019 du 24 mai 2019 portant réglementation de la pêche du pétoncle blanc – vanneau-
(aequipecten opercularis) en Manche-Est (Zone CIEM VIId) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°67/2021 du 10 mai 2021 portant sectorisation pour le suivi sanitaire des zones de pêche de
pétoncles blancs vanneaux (Aequipecten opercularis) en Manche (Zones CIEM VIId et VIIe) ;

Vu l’arrêté n° 2023–60–VN du préfet de la Manche du 21 août 2023 portant délégation de signature à M. Hervé THOMAS –
Directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l'effet de signer les actes en rapport avec les attributions de
la délégation interservices « pectinidés » Manche-Est – mer du Nord du département de la Manche ;

Vu l’arrêté n° 2023-08-21 du préfet du Calvados du 21 août 2023 portant délégation de signature à M. Hervé THOMAS,
directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de signer les actes en rapport avec les attributions de
la DIS « pectinidés » Manche-Est – mer du Nord du Calvados ;

Vu l’arrêté n°23-016 du préfet de la Seine-Maritime du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Hervé THOMAS,
directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de signer les actes en rapport avec les attributions de
la délégation interservices « pectinidés » Manche-Est-mer du Nord du département de la Seine-Maritime ;

Vu les  arrêtés  préfectoraux  du  30  janvier  2023 et  05  février  2024  et  du portant  délégation  de  signature  en  matière
d’activités respectivement en Normandie et en Hauts-de-France, à Monsieur Hervé THOMAS, directeur interrégional de la
mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu l'arrêté n°089-2025 du 08 juillet 2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer Manche
Est Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu l’arrêté n° 091-2025 du 08 juillet 2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer Manche
Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

Vu l'arrêté n° 092-2025 du 08 juillet 2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer Manche
Est – mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité pour les actes et les décisions en matière de police sanitaire
pour les zones de pêche des pectinidés en Manche Est – mer du Nord ;

Considérant les résultats d’analyse à la date du 03 septembre 2025 du laboratoire LABÉO pour la zone Etaq de Sercq ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord ;

ARRÊTE
Article 1 :

À compter du dimanche 07 septembre 2025 à 00h00, le statut des zones de pêche du pétoncle est défini dans le
tableau ci-dessous :

Secteur Zones Statut de la zone

Manche-Est

1 FERME

2 FERME

3 FERME

Manche-Ouest

Casquets OUVERT

Hanois FERME

Sercq FERME

Article 2 :

L’arrêté n° 119/2025 du 01 septembre 2025 fixant le régime des zones de pêche du pétoncle en Manche (Zones
CIEM VIId et VIIe) est abrogé.

Article 3 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires : 

CNSP – CROSS Etel
DDTM-DML 50, 14, 76
DDPP 50, 76, 14, 22, 35
DRAAF Normandie
DGAL
Groupement de gendarmerie maritime Manche Mer du Nord
DR SGC Douanes (Rouen)

CRPMEM Normandie, Bretagne.
OPN
IFREMER Port-en-Bessin, Boulogne
CELTARMOR
GRANVILMER
CRIÉES
DIRM MEMN
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R28-2025-09-05-00005

AR 124-2025 - Fixant le régime des zones de
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des 
Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 05 septembre 2025

ARRÊTÉ n° 124 / 2025

Fixant le régime des zones de pêche du pétoncle blanc – vanneau- (Aequipecten opercularis)
en Manche (Zones CIEM VIId et VIIe)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative et réglementaire ;

Vu la convention de coopération interservices du 11 décembre 2017 des préfets de la Manche, du Calvados, de la Somme,
du Pas-de-Calais, du préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime et du préfet de la région Hauts-de-France,
pour la création d’une délégation interservices (DIS) chargée d’assurer la police sanitaire de la pêche des pectinidés pour les
zones de pêche non classées dans les eaux au large de la façade maritime Manche-Est – mer du Nord, assurée par le
directeur interrégional de la mer Manche Est – mer du Nord (DIRM-MEMN) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°71/2019 du 24 mai 2019 portant réglementation de la pêche du pétoncle blanc – vanneau-
(aequipecten opercularis) en Manche-Est (Zone CIEM VIId) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°67/2021 du 10 mai 2021 portant sectorisation pour le suivi sanitaire des zones de pêche de
pétoncles blancs vanneaux (Aequipecten opercularis) en Manche (Zones CIEM VIId et VIIe) ;

Vu l’arrêté n° 2023–60–VN du préfet de la Manche du 21 août 2023 portant délégation de signature à M. Hervé THOMAS –
Directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l'effet de signer les actes en rapport avec les attributions de
la délégation interservices « pectinidés » Manche-Est – mer du Nord du département de la Manche ;

Vu l’arrêté n° 2023-08-21 du préfet du Calvados du 21 août 2023 portant délégation de signature à M. Hervé THOMAS,
directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de signer les actes en rapport avec les attributions de
la DIS « pectinidés » Manche-Est – mer du Nord du Calvados ;

Vu l’arrêté n°23-016 du préfet de la Seine-Maritime du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Hervé THOMAS,
directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de signer les actes en rapport avec les attributions de
la délégation interservices « pectinidés » Manche-Est-mer du Nord du département de la Seine-Maritime ;

Vu les  arrêtés  préfectoraux  du  30  janvier  2023 et  05  février  2024  et  du portant  délégation  de  signature  en  matière
d’activités respectivement en Normandie et en Hauts-de-France, à Monsieur Hervé THOMAS, directeur interrégional de la
mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu l'arrêté n°089-2025 du 08 juillet 2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer Manche
Est Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu l’arrêté n° 091-2025 du 08 juillet 2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer Manche
Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

Vu l'arrêté n° 092-2025 du 08 juillet 2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer Manche
Est – mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité pour les actes et les décisions en matière de police sanitaire
pour les zones de pêche des pectinidés en Manche Est – mer du Nord ;

Considérant les résultats d’analyse à la date du 03 septembre 2025 du laboratoire LABÉO pour la zone Etaq de Sercq, le
demi-seuil étant atteint, la zone de Sercq est fermée dans l’attente des prochains résultats ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord ;

ARRÊTE
Article 1 :

À compter du dimanche 07 septembre 2025 à 12h00, le statut des zones de pêche du pétoncle est défini dans le
tableau ci-dessous :

Secteur Zones Statut de la zone

Manche-Est

1 FERME

2 FERME

3 FERME

Manche-Ouest

Casquets OUVERT

Hanois OUVERT

Sercq FERME

Article 2 :

L’arrêté n° 122/2025 du 05 septembre 2025 fixant le régime des zones de pêche du pétoncle en Manche (Zones
CIEM VIId et VIIe) est abrogé.

Article 3 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires : 

CNSP – CROSS Etel
DDTM-DML 50, 14, 76
DDPP 50, 76, 14, 22, 35
DRAAF Normandie
DGAL
Groupement de gendarmerie maritime Manche Mer du Nord
DR SGC Douanes (Rouen)

CRPMEM Normandie, Bretagne.
OPN
IFREMER Port-en-Bessin, Boulogne
CELTARMOR
GRANVILMER
CRIÉES
DIRM MEMN

2/2

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-09-05-00005 - AR 124-2025 - Fixant le régime des zones de

pêche du pétoncle blanc - vanneau- (Aequipecten opercularis) en Manche (Zones CIEM VIId et VIIe) 87



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen

R28-2025-09-02-00001

Décision de délégations de signature du

20250902 anonymisée signée et sa version

nominative

Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 88



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 89



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 90



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 91



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 92



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 93



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 94



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 95



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 96



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 97



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 98



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 99



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 100



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 101



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 102



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 103



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 104



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 105



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 106



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 107



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 108



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 109



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 110



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 111



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 112



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 113



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 114



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 115



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 116



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 117



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 118



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 119



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 120



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 121



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 122



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 123



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 124



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 125



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 126



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 127



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 128



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 129



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 130



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 131



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 132



Direction Interrégionale des Douanes de Rouen - R28-2025-09-02-00001 - Décision de délégations de signature du 20250902

anonymisée signée et sa version nominative 133



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-09-01-00017

Arrêté portant subdélégation

d'ordonnancement secondaire

à l'effet de signer les actes sous le progiciel

Chorus

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-09-01-00017 - Arrêté portant

subdélégation d'ordonnancement secondaire

à l'effet de signer les actes sous le progiciel Chorus

134



Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

Arrêté portant subdélégation d'ordonnancement secondaire 
à l'effet de signer les actes sous le progiciel Chorus

Le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie,

Vu le code de la commande publique

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions

Vu la loi  n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,  notamment son
article 131, modifiant la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et organisation des régions

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général de la comptabilité publique

Vu le décret n° 84-1191 du 28 décembre 1984, relatif à l’organisation des services extérieurs du ministère de
l’agriculture et de la forêt

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements

Vu le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’État

Vu le  décret  n°  2010-429  du  21  avril  2010  relatif  à  l’organisation  et  aux  attributions  des  directions
régionales  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  et  de  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique

Vu le  décret  n°2015-1689  du  17  décembre  2015 portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
administratives

Vu l’arrêté interministériel  du  30 décembre  2008 portant  règlement  de  comptabilité  du  ministère  de
l’agriculture et de la pêche pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués

Vu l’arrêté ministériel du 4 mars 2014 portant désignation des responsables de programme du ministère
de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt

Vu le décret  du 11  janvier  2023 portant nomination de Monsieur  Jean-Benoît  ALBERTINI,  préfet  de la
région Normandie, préfet de la Seine-Maritime

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie
6, boulevard du Général Vanier – CS 951181 – 14070 CAEN Cedex 5
02 31 24 98  60
ht  tp://draaf.normandie.agriculture.gouv.fr  
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Vu l’arrêté ministériel du 05 février 2024 portant nomination de Monsieur Sylvain VEDEL, ingénieur général
des ponts, des eaux et des forêts, en qualité de directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt de Normandie

Vu l’arrêté ministériel du 17 juin 2024 portant nomination de Madame Isabelle JEUDY, inspectrice générale
de  santé  publique  vétérinaire,  en  qualité  de  directrice  régionale  adjointe  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Normandie

Vu l’arrêté  préfectoral  n°SGAR  24-023  du  27/02/2024  portant  délégation  de  signature  en  matières
d’activités  de  Monsieur  le  Préfet  de  région  à  Monsieur  Sylvain  VEDEL,  directeur  régional  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie

Vu l’arrêté préfectoral  n°SGAR 24-024 du  27/02/2024 portant  délégation de  signature  de Monsieur  le
Préfet  de  région  en  matière  d’ordonnancement  secondaire  à  Monsieur  Sylvain  VEDEL,  directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie

Vu l’arrêté du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie portant
subdélégation d'ordonnancement secondaire du 13/12/2024

Vu la convention relative à la délégation de gestion et à l’utilisation et des crédits du Plan France Relance
conclue  le  16/12/2020  Ministre  de  l’Économie,  des  finances  et  de  la  Relance  et  le  Ministre  de
l’Agriculture et de l’Alimentation 

Vu l’avenant du 27/12/2021 à la convention du 16/12/2020 entre le Ministre de l’Économie, des finances et
de la relance et le Ministre de l’Agriculture et de l’alimentation relative à la délégation de gestion et
l’utilisation des crédits du plan France relance

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  sur  l’unité  opérationnelle  de  l’action  sociale  régionale  du
19/12/2022

ARRÊTE

Article 1 Pilotage des BOP et des UO dans le progiciel Chorus

Rôle de responsable de BOP
Les personnes suivantes sont autorisées à réaliser dans le progiciel Chorus :

• la  répartition  des  crédits  entre  les  unités  opérationnelles  chargées  de  l’exécution
budgétaire

• les ré-allocations de crédits en cours d’exercice entre ces unités opérationnelles

Agent Fonction Profil Chorus
M Rémi LAFOREST Secrétaire général RBOP
Mme Isabelle PUNELLE Responsable du pôle budgétaire, financier

et logistique
RBOP

M. Christophe WAGNER Gestionnaire budgétaire RBOP
M. Sue VANG Gestionnaire budgétaire RBOP

Rôle de responsable d’UO
Les personnes suivantes sont autorisées à réaliser dans le progiciel Chorus :

• la programmation des crédits
• la priorisation des CP en fin d’année budgétaire
• le rétablissement de crédits

Agent Fonction Profil Chorus
M Rémi LAFOREST Secrétaire général RBOP
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Mme Isabelle PUNELLE Responsable du pôle budgétaire, financier
et logistique

RBOP

M. Christophe WAGNER Gestionnaire budgétaire RBOP
M. Sue VANG Gestionnaire budgétaire RBOP

Article 2 Rôle  d’ordonnateur  secondaire  délégué  dans  le  cadre  de  l’utilisation  du  progiciel  Chorus
formulaires

Les personnes suivantes sont autorisées à réaliser dans le progiciel Chorus formulaires pour les
BOP définis ci-après les actes suivants :

• demandes d’achats ou d’engagements juridiques
• constatations et certifications de services faits
• ordres de payer
• demandes d’émission de recettes non fiscales

AGENT FONCTION Profil Chorus
formulaires

BOP

M Rémi LAFOREST Secrétaire général Saisisseur,
valideur

149,  215,  216,
354, 362 et 723

Mme Isabelle PUNELLE Responsable du pôle
budgétaire, financier et

logistique

Saisisseur,
valideur

149,  215,  216,
354, 362 et 723

M. Christophe WAGNER Gestionnaire budgétaire Saisisseur,
valideur

149,  215,  216,
354, 362 et 723

M. Sue VANG Gestionnaire budgétaire Saisisseur,
valideur

149,  215,  216,
354, 362 et 723

Mme Véronique CAM Gestionnaire logistique Saisisseur 149,  215,  216,
354, 362 et 723

M Adrien NOIZET Chargé de mission cellule
d’appui aux services

prescripteur

Saisisseur,
valideur

149,  215,  216,
354, 362 et 723

M Guillaume LE SANN Chargé de mission cellule
d’appui aux services

prescripteurs, 

Saisisseur,
valideur

149,  215,  216,
354, 362 et 723

Mme Hélène COURCELLE Responsable locale de
formation

Saisisseur 215, 354

Mme Isabelle GUEGAN Gestionnaire de formation Saisisseur 215, 354

Mme Nolwenn LUCAS Adjointe au chef de SRAL Saisisseur,
valideur

206

Mme Rebecca CAMPION Assistante Saisisseur,
valideur

206

Mme Karine BELLANGER Responsable du pôle gestion
des dotations et des

personnels des établissements
de formation agricole

Saisisseur,
valideur

143

Mme Claude-Cristel 
BRIARD

Chargée du suivi personnels
des établissements publics

Saisisseur 143

Mme Sophie DE-MAUREY Gestionnaire des Saisisseur 143

3/4

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-09-01-00017 - Arrêté portant

subdélégation d'ordonnancement secondaire

à l'effet de signer les actes sous le progiciel Chorus

137



AGENT FONCTION Profil Chorus
formulaires

BOP

établissements privés

Mme Isabelle BLONDEL Gestionnaire actions
éducatives

Saisisseur 143

Mme Delphine GIBET Gestionnaire actions
éducatives

Saisisseur 143

Mme Nathalie PEIGNE Gestionnaire actions
éducative, vie scolaire

Saisisseur 143

Article 5 Rôle d’ordonnateur secondaire délégué en matière de frais de déplacement dans le cadre du
progiciel Chorus DT

Les personnes suivantes sont autorisées à réaliser dans le progiciel Chorus-DT la validation des
états de frais de déplacement valant transfert vers Chorus pour l’ensemble des BOP :
• M. Christophe WAGNER
• M. Sue VANG

Article 6 Rôle d’ordonnateur secondaire délégué en matière de bourses et  frais  de déplacement de
membres de jurys, imputés sur le BOP 143, dans le cadre du progiciel Escale

Les personnes suivantes sont autorisées à réaliser dans le progiciel Escale la validation des flux
de bourses et frais de déplacement valant transfert vers Chorus pour l’ensemble des BOP :
• M. Christophe WAGNER
• M. Sue VANG
• Mme Isabelle PUNELLE

Article 7 Rôle d’ordonnateur secondaire délégué en matière de cartes achats

Les  personnes  suivantes  sont  autorisées  à  réaliser  dans  le  progiciel  Chorus  formulaires  les
ordres de paiement relatifs aux dépenses sur cartes achats :
• M.  Christophe  WAGNER,  responsable  de  programme  cartes  achats  de  l’UO  DRAAF
Normandie
• M.  Sue  VANG,  suppléant  au  responsable  de  programme  cartes  achats  de  l’UO  DRAAF
Normandie

Article 8 Toutes dispositions antérieures au présent arrêté portant sur le même objet sont abrogées.

Article 9 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.  Il  sera  par  ailleurs  notifié  au  directeur  régional  des  finances  publiques  de
Normandie.

Fait à Caen, le Pour le Préfet de la région Normandie et par délégation,
le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et

de la forêt de Normandie

Sylvain VEDEL

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  sa  publication.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

Arrêté portant subdélégation de signature pour les missions exercées sous l'autorité 
du Préfet de la région Normandie

Le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie,

Vu le  règlement  (CE)  n°  1257/1999  (Conseil)  du  17  mai  1999  modifié  concernant  le  soutien  au
développement rural par le fonds européen d’orientation et de garantie agricole (FEOGA)

Vu le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant
dispositions  communes  relatives  au  Fonds  européen  de  développement  régional,  au  Fonds  social
européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds
européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds
européen de développement régional,  au Fonds social  européen,  au Fonds de cohésion,  au Fonds
européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la
pêche

Vu le  Règlement  2021/2115  (UE)  du  02/12/21  établissant  l'aide  aux  plans  stratégiques  nationaux  (PSN)
relevant de la Politique Agricole Commune (PAC), financés par le Fonds européen agricole de garantie
(FEAGA) et le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) 

Vu le  règlement  (UE)  2021/2116 du parlement  européen  et  du  conseil  du  2  décembre 2021  relatif  au
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant le règlement (UE)
n° 1306/2013 

Vu le règlement d’exécution (UE) n°809/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 établissant les modalités 
d’application du règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne 
le système intégré de gestion et de contrôle, les mesures en faveur du développement rural et la 
conditionnalité

Vu la décision d'approbation du PSN de la commission européenne n°2023FR06AFSP001 du 31/08/22 

Vu l’ordonnance 2022-68 du 26/01/22 relative à la gestion du FEADER (partage de l'autorité de gestion
entre État et Régions) 

Vu le code rural et de la pêche maritime, le code forestier, le code des marchés publics

Vu les  articles  D.5143-7,  D.5143-8,  D.5143-9  et  D.5143-10  du  code  de  la  santé  publique  relatifs  à
l'organisation de  la  commission régionale  de  la  pharmacie  vétérinaire  et  aux  décisions  relatives  à
l'agrément des groupements mentionnés à l'article L.5143-6 du code de la santé publique

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions

Vu la  loi  n°  84-16  du  11  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction
publique de l’État

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie
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Vu le décret n° 84-1191 du 28 décembre 1984, relatif à l’organisation des services extérieurs du ministère de
l’agriculture et de la forêt

Vu le décret n° 2002-682 du 29 avril 2002 relatif aux conditions générales d’évaluation, de notation et
d’avancement des fonctionnaires de l’État

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements

Vu le  décret  n°  2010-429  du  21  avril  2010  relatif  à  l’organisation  et  aux  attributions  des  directions
régionales  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  et  de  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France

Vu le  décret  n°2015-1689  du  17  décembre  2015 portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
administratives

Vu Le  décret  n°  2022-1525  du  07/12/22  relatif  à  la  mise  en  œuvre  de  la  PAC  et  du  PSN  pour  la
programmation démarrant en 2023 

Vu le décret  du 11  janvier  2023 portant nomination de Monsieur  Jean-Benoît  ALBERTINI,  préfet  de la
région Normandie, préfet de la Seine-Maritime

Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation individuelle des agents
publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’État
pour lesquels l'avis du chef de service déconcentré sous l'autorité duquel sont placés ces personnels
est requis préalablement à leur édiction

Vu l’arrêté ministériel du 05 février 2024 portant nomination de Monsieur Sylvain VEDEL, ingénieur général
des ponts, des eaux et des forêts, en qualité de directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt de Normandie

Vu l’arrêté ministériel du 17 juin 2024 portant nomination de madame Isabelle JEUDY, inspectrice générale
de  santé  publique  vétérinaire,  en  qualité  de  directrice  régionale  adjointe  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Normandie

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2024 portant nomination de madame Karine SERREC, ingénieure
générale des ponts, des eaux et des forêts en qualité de directrice régionale adjointe de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Normandie

Vu l’arrêté  préfectoral  n°SGAR  24-023  du  27/02/2024  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’activités  de  Monsieur  le  Préfet  de région de la  Normandie  à  monsieur  Sylvain  VEDEL,  directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie

Vu l’arrêté  préfectoral  n°SGAR 24-024 du 27/02/2024 portant  délégation de signature de  Monsieur  le
Préfet  de  région  en  matière  d'ordonnancement  secondaire  à  monsieur  Sylvain  VEDEL,  directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie

ARRÊTE

Article 1er Subdélégation de signature est donnée à madame Isabelle JEUDY inspectrice générale de santé
publique  vétérinaire,  en  qualité  de  directrice  régionale  adjointe  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Normandie et à madame Karine SERREC, ingénieure
générale  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts  en  qualité  de  directrice  régionale  adjointe  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Normandie à l'effet de signer, dans le
cadre de leurs attributions et compétences, les actes et décisions énumérés à l’article 2 du
décret n° 2010-429 du 21 avril 2010.
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Article 2 En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  madame  Isabelle  JEUDY  et  de  madame  Karine
SERREC, subdélégation  de  signature  est  donnée  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et
compétences,  à  monsieur  Rémi  LAFOREST,  attaché  d’administration  hors  classe,  secrétaire
général et à madame Valérie GARNIER, cheffe de mission, secrétaire générale adjointe à l'effet
de signer les décisions et les actes mentionnés au paragraphe 1 et 1.2 de l'annexe.

Article 3 En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  madame  Isabelle  JEUDY  et  de  madame  Karine
SERREC subdélégation  de  signature  est  donnée  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et
compétences  à  monsieur  Franck  VERGNE,  ingénieur  divisionnaire  de  l'agriculture  et  de
l'environnement,  chef  du  service  régional  agriculture,  forêt  et  délégation  FranceAgrimer,  à
l’effet de signer les décisions et les actes mentionnés aux paragraphes 2, 3, 4 et 5 de l’annexe.

Article 4 En cas d'absence ou d'empêchement de madame Isabelle JEUDY, de madame Karine SERREC
et de monsieur Franck VERGNE, subdélégation de signature est donnée dans le cadre de ses
attributions  et  compétences,  à  madame  Odile  LOBREAUX,  ingénieure  divisionnaire  de
l'agriculture et de l'environnement, adjointe de la cheffe du service régional agriculture, forêt
et  délégation  FranceAgrimer  à  l’effet  de  signer  les  décisions  et  les  actes  mentionnés  aux
paragraphes  2, 3, 4 et 5 de l’annexe.

Article 5 En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  madame  Isabelle  JEUDY,  et  de  madame  Karine
SERREC,  subdélégation  de  signature  est  donnée  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et
compétences, à madame Virginie MACHAVOINE, inspectrice de la santé publique vétérinaire,
cheffe du service régional de l’alimentation (SRAL), à l'effet de signer les décisions et les actes
mentionnés aux paragraphes 1.2 et 6 de l'annexe.
En cas d'absence ou d'empêchement de madame Virginie MACHAVOINE, subdélégation de
signature est donnée dans le cadre de ses attributions et compétences, à  madame Nolwenn
LUCAS,  Ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, adjointe au chef du SRAL, à l'effet de
signer les décisions et les actes mentionnés au paragraphe 6 de l'annexe.

Article 6 En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  madame  Isabelle  JEUDY,  et  de  madame  Karine
SERREC subdélégation  de  signature  est  donnée  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et
compétences, à monsieur Emmanuel HEMERY, attaché d’administration hors classe, chef du
service régional de la formation et du développement (SRFD), à l'effet de signer les décisions et
les actes mentionnés aux paragraphes 7 de l'annexe.
En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Monsieur  Emmanuel  HEMERY,  subdélégation  de
signature est  donnée dans le cadre de ses  attributions et  compétences,  à  Madame Karine
LE TALLEC, professeur de lycée professionnel agricole, adjointe au chef du SRFD, à l'effet de
signer les décisions et les actes mentionnés au paragraphe 7 de l'annexe.

Article 7 Toutes dispositions antérieures au présent arrêté portant sur le même objet sont abrogées.

Article 8 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.

Fait à Caen, le 01/09/2025 Pour le Préfet de la région Normandie et par délégation,
le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et

de la forêt de Normandie

Sylvain VEDEL
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Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  sa  publication.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
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ANNEXE : PÉRIMÈTRES FONCTIONNELS DES SUBDÉLÉGATIONS

 1. Mise en œuvre des mesures usuelles d’organisation, de gestion administrative 
et de gestion des personnels

• évaluation, notation et proposition d’avancement des personnels
• gestion des ressources humaines pour les fonctionnaires et les personnels non titulaires
• autres actes de gestion courante des personnels

 2. Fonds européens

• programme de Développement Rural Hexagonal (PDRH) – 2007-2013 : opérations de clôture
de la programmation et suites à donner aux contrôles

 3. Économie agricole, agroalimentaire et affaires rurales

• mise en œuvre des dispositifs agricoles relevant du BOP 149 et des comptes spéciaux du
trésor  gérés  par  le  ministère  en  charge  de  l'agriculture,  à  l'exclusion  des  dispositifs
mentionnés au paragraphe 5, notamment :
◦ cadrage régional des dispositifs
◦ décisions individuelles d'attribution ou de refus d'aides
◦ suites à donner aux contrôles et décisions de déchéance

• attribution des aides aux investissements immatériels des industries agroalimentaires
• décisions  individuelles  dans  le  domaine  du  contrôle  des  structures,  à  l'exception  des

décisions faisant  suite aux recours  gracieux ou intervenant  dans le cadre de procédures
judiciaires

• octroi  des  subventions  de  fonctionnement  aux  Sociétés  d'Aménagement  Foncier  et
d'Établissement Rural (SAFER) intervenant sur les départements de Normandie

• avis  sur  les  plans  d'action  de  la  chambre  régionale  d’agriculture  en  matière  de
développement  agricole  et  notamment  sur  le  programme  régional  de  développement
agricole et rural et sur le projet pilote régional

• décision d'habilitation pour le système de conseil  agricole (SCA) défini  par le règlement
d'exécution 809/2014 susvisé, délivrée aux organismes ou réseaux d'organismes de conseil
couvrant le champ du SCA

• avis sur les objectifs et le fonctionnement du pôle de compétitivité équin Hippolia.

 4. Forêt et produits forestiers

Mise en œuvre des dispositifs relevant du BOP 149, notamment :
• cadrage régional des dispositifs
• décisions individuelles d'attribution ou de refus d'aides
• suites à donner aux contrôles et décisions de déchéance
• décisions et avis relatifs à la forêt et au bois prévus par le code forestier
• avis  aux  caisses  de  Mutualité  sociale  agricole  sur  la  présomption  de  salariat  des

entrepreneurs de travaux forestiers.
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 5. Dossiers agro-environnementaux

• mise en œuvre des dispositifs relevant du BOP 149 et des comptes spéciaux du trésor gérés
par le ministère en charge de l'agriculture en matière de pratiques agricoles respectueuses
de l'environnement, notamment les mesures agro-environnementales et climatiques et les
mesures  prises  en  application  de  la  directive  nitrates  et  des  programmes  d'action
correspondants. Pour ces dispositifs :
◦ cadrage régional des dispositifs d'aide
◦ décisions individuelles d'attribution ou de refus d'aides
◦ suites à donner aux contrôles et décisions de déchéance

 6. Actions sanitaires menées en services déconcentrés

• décisions prises en application des livres II et VI du code rural et de la pêche maritime
• attribution des aides en faveur de la lutte contre les maladies des animaux
• passation de  convention de  délégation  de mission  de service public  avec  la  fédération

régionale  de  défense  contre  les  organismes  nuisibles  (FREDON)  et  autres  organismes  à
vocation sanitaire

 7. Activités de contrôle

• contrôle  de  légalité  des  actes  et  délibérations  des  établissements  publics  locaux
d'enseignement et de formation professionnelle agricole de Normandie

6/6

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-09-01-00018 - Arrêté portant

subdélégation de signature pour les missions exercées sous l'autorité

du Préfet de la région Normandie

145



Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2025-08-18-00003

Arrêté n° 28  portant inscription au titre des

monuments historiques du triptyque des Vertus

théologales d'Edouard Dubuffe conservé à 

Sainte Marguerite de Carrouges (Orne)
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Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2025-08-18-00004

Arrêté n° 29 portant inscription au titre des

monuments historiques d'un haut-relief conservé

à Ecouché-les-Vallées (Orne)
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Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2025-08-18-00005

Arrêté n° 30 portant inscription au titre des

monuments historiques de la châsse-reliquaire

de saint Godegrand à Sées (Orne)
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Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2025-08-18-00006

Arrêté n° 31 portant inscription au titre des

monuments historiques de cinq chandeliers

conservés à Sées (Orne)
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Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2025-08-18-00007

Arrêté n° 32 portant inscription au titre des

monuments historiques d'une garniture d'autel

conservée à Sées (Orne)
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Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2025-08-18-00016

Arrêté n° 33 portant inscription au titre des

monuments historiques du canot Cavadel

conservé à Cherbourg (Manche)

Direction régionale des affaires culturelles de Normandie - R28-2025-08-18-00016 - Arrêté n° 33 portant inscription au titre des

monuments historiques du canot Cavadel conservé à Cherbourg (Manche) 156



Direction régionale des affaires culturelles de Normandie - R28-2025-08-18-00016 - Arrêté n° 33 portant inscription au titre des

monuments historiques du canot Cavadel conservé à Cherbourg (Manche) 157



Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2025-08-18-00009

Arrêté n° 34 portant inscription au titre des

monuments historiques du picoteux

Saint-Georges conservé à  Caen (Calvados)

Direction régionale des affaires culturelles de Normandie - R28-2025-08-18-00009 - Arrêté n° 34 portant inscription au titre des

monuments historiques du picoteux Saint-Georges conservé à  Caen (Calvados) 158



Direction régionale des affaires culturelles de Normandie - R28-2025-08-18-00009 - Arrêté n° 34 portant inscription au titre des

monuments historiques du picoteux Saint-Georges conservé à  Caen (Calvados) 159



Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2025-08-18-00010

Arrêté n° 35 portant inscription au titre des

monuments historiques d'un décor de théâtre

peint à Hambye (Manche)

Direction régionale des affaires culturelles de Normandie - R28-2025-08-18-00010 - Arrêté n° 35 portant inscription au titre des

monuments historiques d'un décor de théâtre peint à Hambye (Manche) 160



Direction régionale des affaires culturelles de Normandie - R28-2025-08-18-00010 - Arrêté n° 35 portant inscription au titre des

monuments historiques d'un décor de théâtre peint à Hambye (Manche) 161



Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2025-08-18-00011

Arrêté n° 36 portant inscription au titre des

monuments historiques d'une statue de saint à

Folligny (Manche)

Direction régionale des affaires culturelles de Normandie - R28-2025-08-18-00011 - Arrêté n° 36 portant inscription au titre des

monuments historiques d'une statue de saint à Folligny (Manche) 162



Direction régionale des affaires culturelles de Normandie - R28-2025-08-18-00011 - Arrêté n° 36 portant inscription au titre des

monuments historiques d'une statue de saint à Folligny (Manche) 163



Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2025-08-18-00012

Arrêté n° 37 portant inscription au titre des

monuments historiques d'un ciboire conservé à

Saint-Jean-des-Champs (Manche)

Direction régionale des affaires culturelles de Normandie - R28-2025-08-18-00012 - Arrêté n° 37 portant inscription au titre des

monuments historiques d'un ciboire conservé à Saint-Jean-des-Champs (Manche) 164



Direction régionale des affaires culturelles de Normandie - R28-2025-08-18-00012 - Arrêté n° 37 portant inscription au titre des

monuments historiques d'un ciboire conservé à Saint-Jean-des-Champs (Manche) 165



Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2025-08-18-00013

Arrêté n° 38 portant inscription au titre des

monuments historiques d'une statue à Granville

(Manche)

Direction régionale des affaires culturelles de Normandie - R28-2025-08-18-00013 - Arrêté n° 38 portant inscription au titre des

monuments historiques d'une statue à Granville (Manche) 166



Direction régionale des affaires culturelles de Normandie - R28-2025-08-18-00013 - Arrêté n° 38 portant inscription au titre des

monuments historiques d'une statue à Granville (Manche) 167



Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2025-08-18-00014

Arrêté n° 39 portant inscription au titre des

monuments historiques d'un calice et d'une

patène à la Lucerne-d'Outremer (Manche)

Direction régionale des affaires culturelles de Normandie - R28-2025-08-18-00014 - Arrêté n° 39 portant inscription au titre des

monuments historiques d'un calice et d'une patène à la Lucerne-d'Outremer (Manche) 168



Direction régionale des affaires culturelles de Normandie - R28-2025-08-18-00014 - Arrêté n° 39 portant inscription au titre des

monuments historiques d'un calice et d'une patène à la Lucerne-d'Outremer (Manche) 169



Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2025-08-18-00015

Arrêté n° 40 portant radiation d'inscription au

titre des monuments historiques de la tapisserie

Ombres et lumières par Henri-Georges ADAM à

Caen (Calvados)

Direction régionale des affaires culturelles de Normandie - R28-2025-08-18-00015 - Arrêté n° 40 portant radiation d'inscription au titre

des monuments historiques de la tapisserie Ombres et lumières par Henri-Georges ADAM à Caen (Calvados) 170



Direction régionale des affaires culturelles de Normandie - R28-2025-08-18-00015 - Arrêté n° 40 portant radiation d'inscription au titre

des monuments historiques de la tapisserie Ombres et lumières par Henri-Georges ADAM à Caen (Calvados) 171



EPF Normandie

R28-2025-09-05-00001

5 09 25  DELEGATION DE SIGNATURE PONT

AUTHOU (AFR)

EPF Normandie - R28-2025-09-05-00001 - 5 09 25  DELEGATION DE SIGNATURE PONT AUTHOU (AFR) 172



Décision n° 1294/ 2025
 

 
 
 
 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Anne FREGER-LENIERE 

 
 
 

Le , Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 
Vu le Décret n° 68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025, 

 
 ruralité en date 

du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 
la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021 

-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
 
Considérant l  signée 

Normandie et la Communauté de Communes de PONT-AUDEMER VAL DE RISLE le 12 mai 2025, 
après décision du Directeur Général en date du 22 avril 
2025, et délibération du Conseil Communautaire du 7 avril 2025, 

 
la SELARL AUBLE, 

GRAND-BOURGTHEROULDE (27520) 675 rue de Brionne, avec le concours de Maître Ingrid 
JEAMMET-JEZEQUEL notaire à PONT-AUDEMER (27500), préalable de 

 Normandie, 
 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Anne FREGER-LENIERE, chargée 
lissement Public Foncier de Normandie, à 

authentique établi par Maître AUBLE, aux termes duquel  de Normandie 
auprès de la SCI DU VAL DE LA RISLE, dont le siège est à PONT-AUTHOU (27290), identifiée au 
Siren sous le numéro 333975183 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
BERNAY, 

 

 

Moyennant le prix de DEUX CENT MILLE EUROS (200.000 ) en valeur libre, qui sera réglé entre 
les mains du Notaire rédacteur, sans attendre l'accomplissement des formalités de la publicité foncière 
et au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé. 
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Article 2 : actes 
.

Fait à Rouen,   

Le Directeur Général
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Décision n° 1295 / 2025

 
 
 
 
 
 
 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Anne FREGER-LENIERE 

 
 

Le , Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025, 

 
 ruralité en date 

du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 
la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021 

-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
 
Considérant l  signée 

Normandie et la commune de PAVILLY en date du 16 mai 2025, après décision du Directeur Général 
28 avril 2025 et délibération du Conseil Municipal de 

PAVILLY du 7 avril 2025, 
 

Société Civile Professionnelle Maîtres Dominique
GRUEL François-Xavier LEPESQUEUR Mathieu LELEU-EPONVILLE et Sophie LELIEUR, notaires 
associés à SOTTEVILLE LES ROUEN (76300) 175 avenue du 14 Juillet, avec la participation de Maître 
Fanny FARGES DUJARDIN notaire associée à ROUEN, ayant reçu 

préalable  Normandie, 
 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Anne FREGER-LENIERE, chargée 
lissement Public Foncier de Normandie, à 

authentique établi par Maître Dominique GRUEL, notaire susmentionné, par lequel 
s consorts CHOI,  

 immeuble à usage de commerce  sis à PAVILLY, 8 rue Adolphe Lasne, 
comprenant un rez-de-chaussée, deux étages, grenier au-dessus, cadastré section AT numéro 161
pour une contenance de 29 m². 

Moyennant le prix de SOIXANTE TROIS MILLE EUROS (63.000 ) en valeur libre, qui sera réglé
entre les mains du Notaire rédacteur, sans attendre l'accomplissement des formalités de la publicité
foncière et au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé. 
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Article 2 : actes 
.

Fait à Rouen,   

Le Directeur général
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Décision n° 1297/2025 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME AGNES GIRARD 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,  

 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025, 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,  

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 
 
Considérant la convention d’interventions signée entre l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie et la Commune de Fontenay le 30 avril 2025, après délibération du conseil d’administration 
de l’Etablissement Public Foncier de Normandie du 7 mars 2025 et délibération du Conseil Municipal 
de Fontenay le 14 avril 2025,  

 
Considérant le projet d’acte de vente établi par l’Etude dénommée "Thomas GRUEL, Christel 

VAUQUELIN-LEMOINE, Thibault ACHTE et Jules MARZIN, notaires associés", titulaire d'un office 
notarial dont le siège est à LE HAVRE (76600), 83 boulevard de Strasbourg, assistant le vendeur, avec 
la participation de Maître Camille PREVOST-LEFRANCOIS, Notaire à ROUEN (76000), 16 boulevard 
Ferdinand de Lesseps, assistant l’acquéreur, ayant reçu l’accord écrit de l’Etablissement Public Foncier 
Normandie,  

 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Agnès GIRARD, Chargée d’opérations 
foncières à l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer l’acte authentique établi par 
l’étude susmentionnée, par lequel cet établissement procède à l’acquisition auprès des Consorts 
MONFORT, savoir :  

1) Madame Anne-Marie LE PICHON ;  
2) Madame Hélène MONFORT ;  
3) Madame Marie MONFORT ; 
4) Monsieur Yves MONFORT et Madame Geneviève HORDEZ ; 
5) Madame Bernadette MONFORT ; 
6) Monsieur Vincent MONFORT ; 
7) Madame Françoise MONFORT ; 
8) Mademoiselle Aline MONFORT ; 
9) Madame Cécile MONFORT ; 
10) Madame Béatrice MONFORT ; 

D’une maison à usage d’habitation située à FONTENAY (76290), 14 Chemin de Buglise, cadastrée 
section AB numéro 300, d’une contenance cadastrale de 97a 23ca,  
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Moyennant le prix de SIX CENT CINQUANTE MILLE EUROS (650.000,00 €), en valeur libre, qui 
sera réglé à la comptabilité de l’étude susmentionnée, sans attendre l'accomplissement des formalités 
de la publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé ; 

 
Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 

administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie.  
 
Fait à Rouen, le      Notifiée à Rouen, le  
Le Directeur Général,     à Madame Agnès GIRARD,  
       Bon pour accord,  

 

 

 
  

05-09-2025 05-09-2025
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